
Convention des Nations Unies relative aux droits de l‛enfant

Qu‛est-ce que c‛est la Convention?

C’est un traité important pour les enfants du monde entier, adopté par • 
l’Assemblée générale des Nations Unies en 1989.

Presque tous les pays du monde ont ratifi é la Convention. Le Canada l’a fait • 
en 1991 et depuis, il met tout en œuvre pour s’assurer que les enfants 
connaissent leurs droits et les font respecter.

La Convention comporte une liste complète des droits de tous les enfants de moins • 
de18 ans. Ces droits doivent être protégés et favorisés.

Selon la Convention, les gouvernements doivent s’assurer que les enfants ont des • 
droits et qu’ils sont respectés.

Quel sont les principes fondamentaux?

La non-discrimination1. . Les droits des enfants doivent être respectés sans discrimination 
aucune, peu importe leur sexe, leur statut social (riches ou pauvres), leur religion, 
leur race, leurs besoins spéciaux ou leur langue. Tous les enfants ont des droits.

L’intérêt supérieur de l’enfant2. . Selon la Convention, lorsqu’une décision ayant une 
incidence sur la vie de l’enfant est prise, il est très important de penser à ce qui est 
le meilleur pour lui.

Le droit de vivre, de survivre et de se développer3. . La Convention stipule que les 
gouvernements doivent faire tout ce qu’ils peuvent pour protéger les enfants contre 
les préjudices et les aider à vivre et à atteindre leur plein potentiel. 

Le respect des opinions de l’enfant4. . Les enfants ont le droit de donner leur opinion 
dans toutes les sphères qui les concernent et de se faire entendre. Les opinions 
des enfants devraient toujours être prises au sérieux. Plus les enfants grandissent, 
plus ils devraient pouvoir donner leur opinion.

Pourquoi est-il important que les enfants connaissent leurs droits?

L’enfant comprendra ce que sont les droits, les responsabilités qui s’y rattachent et • 
comment il peut aider les autres à faire valoir leur droits.

Il saura reconnaître dans quels cas ses droits sont bafoués et comment réagir.• 

Il respectera les droits des autres enfants, parce qu’il sait que tous les enfants • 
ont les mêmes droits.

Il se sentira bien, parce qu’il sait qu’il a des droits.• 

Pour en savoir plus sur les droits des enfants, consultez les sites 
Web suivants :

www.journeeenfant.gc.ca   discovery.cbu.ca/psych/index.php?/children
www.unicef.ca   (En anglais seulement.)
www.doitsdesenfants.ca 

©
 S

a
 M

a
je

s
té

 l
a
 R

e
in

e
 d

u
 C

a
n
a
d

a
, 
2
0
0
9


